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Initiatives ministérielles

[Français]

LE CODE CRIMINEL

La Chambre reprend l'étude de la motion: Que le projet de loi
C-41, Loi modifiant le Code criminel (détermination de la pei-
ne) et d'autres lois en conséquence, soit lu pour la troisième fois
et adopté.

Mme Pierrette Venne (Saint-Hubert, BQ): Monsieur le
Président, comme je le disais précédemment, l'ex-conjointe est
trop souvent victime d'agressions, tant physiques que psycholo-
giques. Lors d'une rupture, la tension est à son paroxysme et
dégénère trop souvent en violence. L'ex-conjoint est un cas
particulier, car l'agresseur responsabilise souvent sa victime
pour l'échec de la relation.

En matière d'homicide conjugal, qui est la forme extrême de
violence, la probabilité qu'une femme soit tuée par son époux est
neuf fois plus élevée que la probabilité qu'elle soit tuée par un
étranger. Les conjointes séparées sont, cependant, beaucoup plus
à risque.

Lorsque les couples cohabitent au moment du meurtre, pour
chaque homme assassiné, quatre fois plus de femmes le sont.
Donc, un rapport de 4 pour 1. Ce rapport passe à plus de 10 pour 1
quand les couples sont séparés. Ces statistiques sont incontour-
nables et effarantes: pour chaque homme tué par son ex-conjoin-
te, on peut compter dix fois plus de conjointes assassinées par
leur ex-conjoint.

Les résultats d'une enquête pancanadienne sur l'agression
contre la conjointe à laquelle ont participé plus de 12 300 fem-
mes ont été publiés en mars 1994. Cette enquête nous révèle des
circonstances pour le moins troublantes sur la violence conjuga-
le. La violence contre les conjointes ou ex-conjointes dérange et
on préfère l'ignorer plutôt que de regarder la réalité en face. Il est
grand temps que cette Chambre lance un message clair aux
conjoints violents qui sont en grande majorité des hommes. Le
message se doit d'être aussi clair pour les magistrats qui ont à
considérer les circonstances entourant la commission d'un crime
violent contre la conjointe.

Je ne parle pas que de la violence physique évidemment, je
parle également de violence psychologique. La violence psycho-
logique produit des effets aussi nuisibles que durables. Le déni-
grement, les injures et les insultes sont des armes aussi dévasta-
trices que les gifles et les coups de poing. Elles infligent des
blessures profondes qui ne cicatrisent pratiquement jamais.
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L'enquête nationale publiée l'an dernier tentait de tester les
théories sur les liens entre la violence physique et la violence
psychologique. Environ le tiers des femmes mariées ou l'ayant
déjà été ont déclaré que leur conjoint ou ex-conjoint avait usé de
violence psychologique. Les anciens partenaires sont considérés
plus violents psychologiquement que les partenaires actuels
dans une proportion de 59 p. 100 contre 17 p. 100.

Bien que la violence psychologique puisse se produire en
l'absence de violence physique, les deux types se sont produits
ensemble dans la majorité des cas. Les trois quarts des femmes se
disant victimes de violence physique ou sexuelle ont déclaré être
également victimes de violence psychologique. Dix-huit pour
cent des femmes ne subissant pas de violence physique de la part
de leur conjoint ont déclaré être victimes de violence psycholo-
gique.

Les principales formes de violence décrites par les femmes
lors de cette enquête étaient qu'elles se faisaient soit pousser,
empoigner, bousculer, le tout suivi de menaces de se faire frap-
per, de gifles, d'objets lancés et de coups de pied, de morsures et
de coups de poing. Bon nombre de femmes ont également été
battues, agressées sexuellement, étranglées, frappées avec un
objet et menacées avec une arme à feu ou un couteau. Il est rare
qu'une seule forme de violence ait été rapportée.

Le Bloc québécois a proposé un amendement qui tenait comp-
te de toutes ces formes de violence. En effet, en définissant les
voies de fait au sens de l'article 265 du Code criminel, on y inclut
l'utilisation de la force contre la conjointe, la tentative et la
menace d'employer la force. La définition s'applique à toutes les
espèces de voies de fait, y compris les agressions sexuelles, les
agressions sexuelles armées, les menaces à une tierce personne,
l'infliction de lésions corporelles et les agressions sexuelles
graves. Malheureusement, notre amendement n'a pas été retenu.

Près de la moitié de ces femmes victimes de violence ont subi
des blessures. Les types de blessures les plus fréquents étaient
des ecchymoses dans 90 p. 100 des cas, venaient ensuite les
coupures, les égratignures, les brûlures, les fêlures et les fractu-
res. Presque 10 p. 100 des femmes ayant été blessées ont affirmé
avoir souffert de lésions internes et subi une fausse-couche.

J'aimerais citer le juge Jean-Guy Boilard de la Cour supérieu-
re du Québec. En imposant sa sentence au prévenu Fouad Ghazal
jeudi dernier dans le district de Hull, le juge, s'adressant à
l'accusé qui a assassiné son épouse, s'exprimait ainsi, et je cite:
«La violence conjugale est un crime répugnant devenu l'une des
préoccupations sociales de notre époque. S'imaginer qu'on l'en-
rayera est une utopie. Ce qui importe, c'est de la sanctionner pour
traduire la réprobation sociale.»

J'espère que tous les membres de la magistrature partageront
les vues du juge Boilard.

Pour en revenir au projet de loi sur la détermination de la
peine, comme je l'ai souligné avant-hier, le débat a été faussé
dès le départ. La plupart ont cristallisé le débat sur l'expression
«orientation sexuelle», qui se retrouve à l'article 718.2 du projet
de loi. L'article en question ne traite que des circonstances dont
doit tenir compte le juge au moment d'imposer sa sentence. Je
l'ai dit et je le répète, ce n'est pas une nouvelle charte des droits.

Les craintes qu'ont certains de voir un individu puni plus
sévèrement ne se justifient pas. On doit punir et sanctionner
toute forme de violence. Si la victime est agressée parce qu'elle
fait partie d'un groupe facilement identifiable ou semble appar-
tenir à un tel groupe, il s'agit manifestement d'une circonstance
aggravante qui devrait être sévèrement punie.
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